
6 George V 21 janvier

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs ffonneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat informe cette Chambre que les honorables messieurs Boyer, Corby, Costi-
gan, Davis, Dennis, Derbyshire, Douglas, Gillmor, Gordon, Kerr, LaRivière, McHugh,
Poirier, Power et Sproule, ont été nommés pour composer un comité chargé d'aider Son
Honneur le Président dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant
que les intérêts du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité des
deux Chambres sur la dite bibliothèque.

Aussi,-que les honorables messieurs Cloran, Curry, Dennis, Derbyshire, De Veber,
Domville, Donnelly, Forget, Frost, Gillmor, LaRivière, Legris, McLean, MacKay
(Alma), MdCall, Pope, Prince, Ratz, Shehyn, Talbot et Taylor, ont été nommés
pour composer un comité chargé de surveiller les impressions du Sénat pendant la
présente session et'd'agir avec le comité de la Chambre des Communes comme membres
du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Et aussi,-que les honorables messieurs Taylor, Thompson, Watson et Young ont
été nommés pour former un comité chargé d'aider Son Honneur le Président dans
l'administration du Restaurant du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont
concernés, et pour agir comme membres du comité mixte des deux Chambres au sujet
du dit restaurant.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remereier Son
Altesse de Son Gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.


